
Le 27 octobre 2023 

Monsieur Jean-François Blanchet 

Directeur général des élections et président de la Commission de la représentation électorale 

1045, avenue Wilfrid-Pelletier, bureau 200 

Québec (Québec) G1W 0C6 

Objet : Proposition de modification du nom de la circonscription de Laporte 

Monsieur Blanchet, 

À titre de députée de la circonscription de Laporte, il me fait plaisir de vous déposer ma proposition 

de modifier le nom de celle-ci pour « Pierre-Laporte » dans le cadre des travaux portant sur la 

révision de la carte électorale du Québec.  

Vous trouverez en annexe un résumé de ma proposition ainsi qu’une lettre d’appuie de la famille 

de Monsieur Laporte. L’objectif de ma démarche est d’assurer que les générations futures puissent 

se remémorer son histoire et son importante implication politique. Aussi, elle vise à harmoniser le 

nom de la circonscription avec l’appellation des autres infrastructures nommées pour lui rendre 

hommage ainsi qu’avec la toponomie de d’autres circonscriptions.  

Je vous remercie de prendre en considération ma proposition et je vous invite à contacter mon 

équipe si vous désirez des informations supplémentaires.  

Sincèrement, 

Isabelle Poulet  

Députée 

Circonscription de Laporte 

CAN-013 
2024-02-15 

A. Martin



 
 

PROPOSITION DE MODIFIER LE NOM DE LA CIRCONSCRIPTION  

DE LAPORTE POUR « PIERRE-LAPORTE » 

 

La circonscription 

La circonscription de Laporte, créée en 1972, est située du côté est du fleuve Saint-Laurent à la 

hauteur du centre-ville de Montréal. Elle comprend1 :  

- la Ville de Saint-Lambert;  

- la partie de la Ville de Brossard délimitée comme suit : la limite de la Ville de Brossard, les 

boulevards Lapinière et Taschereau, l’autoroute des Cantons-de-l’Est et le pont Champlain;  

- la partie de la Ville de Longueuil qui correspond à l’arrondissement de Greenfield Park;  

- la partie de la Ville de Longueuil située dans l’arrondissement de Saint-Hubert et délimitée 

comme suit : la limite de l’arrondissement de Saint-Hubert avec l’arrondissement du Vieux-

Longueuil, la voie ferrée du Canadien National longeant le boulevard Maricourt et la limite 

de l’arrondissement de Saint-Hubert avec l’arrondissement de Greenfield Park; et  

- la partie de la Ville de Longueuil située dans l’arrondissement du Vieux-Longueuil et 

délimitée comme suit : la partie de l’arrondissement du Vieux-Longueuil qui correspond à 

l’ancienne Ville de LeMoyne, telle qu’elle existait le 31 décembre 2001. 

J’ai le plaisir d’être la députée de cette circonscription, qui a une population de près de 75 000 

habitants, depuis un peu plus d’un an.   

Pierre Laporte2 

                

 

 
1 Souce : Élections Québec 
2 Source : Assemblée nationale du Québec  

M. Pierre Laporte est né à Montréal le 25 février 1921. Après des 

études au Collège de l'Assomption, au Collège Jean-de-Brébeuf et 

à l'Université de Montréal, il fut admis au Barreau de la province 

de Québec en 1945. 

Tout en pratiquant la profession d’avocat, il a été en parallèle 

journaliste et correspondant parlementaire au journal Le 

Devoir pendant 16 ans. Il a par ailleurs rédigé le livre Le vrai 

visage de Duplessis en 1960. 

 

https://www.bing.com/search?q=circonscription+laporte&cvid=a590aeb9363440f6a558178213a21971&aqs=edge..69i57j0l6j69i60l2.7179j0j4&FORM=ANAB01&PC=LCTS
https://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/laporte-pierre-3983/biographie.html


 
 

Sa carrière politique a débuté en 1956. Voici son long et impressionnant parcours :  

- Candidat indépendant dans la circonscription de Montréal-Laurier en 1956;  

- Candidat aux élections municipales à Montréal en 1957;   

- Élu député de la circonscription de Chambly en 1961 lors d’une élection partielle;  

- Réélu député de la circonscription de Chambly aux élections de 1962, 1966 et 1970; 

- Ministre des Affaires municipales dans le cabinet Lesage de 1962 à 1966;  

- Ministre des Affaires culturelles de 1964 à 1966;  

- Leader parlementaire du gouvernement de 1965 à 1966;  

- Leader de l'opposition et Whip en chef de 1966 à 1970;  

- Candidat à la chefferie du Parti libéral en 1970; et 

- Leader parlementaire, ministre de l'Immigration et ministre du Travail et de la Main-

d'oeuvre et vice-premier ministre après l’élection de mai 1970. 

 

La crise d’octobre 197034 

Le Front de libération du Québec (FLQ), qui a vu le jour en 1963, regroupait des indépendantistes 

convaincus et militants. Il a été fondé dans le contexte de profonds changements politiques au 

Québec qui constituaient principalement une lutte à l’oppression anglophone et à la quête de la 

liberté culturelle, linguistique et économique des Québécois.  

Le mouvement a été très actif et utilisait la violence pour atteindre son objectif d’indépendance. 

Une série d’événements faisant plusieurs morts et blessés se sont déroulés à Montréal à l’initiative 

du FLQ, particulièrement contre des symboles de l’autorité anglophone. Par exemple, un attentat 

à la bombe à la Bourse de Montréal en 1969 a fait près de 30 blessés. 

 
3 Source : L’encyclopédie canadienne 
4 L’objectif de ce mémoire n’est pas de décrire dans le détail les événements de 1963 à 1970, c’est pourquoi cette 

section en fait un court résumé pour se concentrer principalement sur le décès de Pierre Laporte. Nous encourageons 

tous les Québécois à consulter toutes les sources disponibles afin de mieux connaître ce chapitre important dans 

notre histoire collective.    

https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/crise-doctobre?gclid=EAIaIQobChMI2b-JjJCUggMVnExHAR317gLcEAAYASAAEgI49fD_BwE


 
 

La tension a montée jusqu’en octobre 1970, alors que le diplomate britannique James Cross fût 

enlevé par une cellule du FLQ. Quelques jours plus tard, c’est au tour de Pierre Laporte de se faire 

enlever, alors qu’il était chez lui à Saint-Lambert.   

M. Laporte a été tenu en captivité dans une résidence de Saint-Hubert pendant quelques jours, et, 

suite à l’échec des négociations avec le gouvernement, il a été retrouvé décédé le 17 octobre dans 

le coffre d’une voiture non loin de l’aéroport de Saint-Hubert. Il fut inhumé à Montréal, dans le 

cimetière Notre-Dame-des-Neiges, le 20 octobre 1970. 

Le décès tragique de M. Laporte en 1970 a touché à jamais l’histoire politique du Québec. Les 

circonstances dans lesquelles il est décédé ne doivent plus jamais se répéter.  

 

Honorer sa mémoire et sa famille pour toujours 

 

1. Pour que Pierre Laporte ne tombe pas dans l’oubli collectif 

 

Considérant son impressionnante carrière politique et toute l’histoire entourant son décès, je crois 

fortement que nous avons un devoir comme société envers lui et sa famille d’immortaliser sa 

mémoire, et ce, au niveau local.  

 

Malheureusement, après 53 ans de disparition, les nouvelles générations ne connaissent pas Pierre 

Laporte et sa contribution à la politique québécoise. Les jeunes d’aujourd’hui ne savent pas de qui 

on parle, et le nom actuel de la circonscription (Laporte) n’a pas de signification, même pour une 

personne qui connait son histoire.  

 

Nous devons faire ce changement pour qu’il ne tombe pas dans l’oubli et que son nom résonne au 

Québec pour toujours.  

 

Évidemment, je n’aurais jamais entrepris la démarche si la famille n’était pas en accord avec l’idée. 

C’est pourquoi j’ai les ai contactés et, avec satisfaction, j’ai obtenu une lettre d’appuie signée par 



 
 

le fils de M. Laporte, Jean Laporte, qui mentionne que « la famille est entièrement d’accord avec 

cette proposition ». J’ai joint cette lettre en annexe du présent mémoire.  

 

2. Harmonisation avec la toponomie des autres circonscriptions 

 

Actuellement, sur 125 circonscriptions au Québec, 11 ont été nommées avec leur nom complet en 

hommage à des personnes décédées ayant marqué l’histoire du Québécois. Voici la liste :           

Jean-Lesage, Jean-Talon, Louis-Hébert, Camille-Laurin, Jacques-Cartier, Jeanne-Mance-Viger, 

Marguerite-Bourgeois, Maurice-Richard, Robert-Baldwin, René-Lévesque et Marie-Victorin. 

 

Ma proposition va donc dans le sens d’une harmonisation avec la toponomie actuelle.  

 

3. Harmonisation avec la toponomie des infrastructures à son nom 

 

La proposition est aussi tout à fait alignée avec la nomination de trois infrastructures au nom de 

Pierre Laporte, soit : le pont Pierre-Laporte, l’école Pierre-Laporte et le centre sportif Pierre-

Laporte.  

 

Bien que ces dernières portent son nom complet, la nomination d’une circonscription viendrait 

ajouter une signification politique pour les générations futures.  

 

Conclusion  

 

J’ai entrepris des démarches auprès de plusieurs élus municipaux et organismes locaux afin 

d’obtenir des appuis. Je serai heureuse de les présenter lors de la Commission à l’Assemblée 

nationale.   

 

Nous avons un devoir de société envers sa mémoire et sa famille, et j’espère que cette Commission 

sera en accord avec moi de procéder à la modification et ainsi honorer monsieur Pierre-Laporte 

pour toujours.  




